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PROCÈS-VERBAL RÉUNION DU SECTEUR 2 
SAMEDI 19 OCTOBRE 2019 À AMIENS (80) 

 

 

 

Présents :    Marc TOUCHET, Président ANPDF (Indre) – Bernard BOURILLON (Loiret) – Claude 
COQUEMA (Oise) – Claude DELFORGE (Val-d’Oise) – Georges FLOURET (Côte 
d’Opale) – Philippe GALLE (Indre-et-Loire) – Jean-Louis GAMELIN (Artois) –  Marcel 
GLAVIEUX (Somme) – Stéphane ISLIC (Escaut) – Jean-Pierre MEURILLON (Yvelines) 
– Pascal POIDEVIN (Aisne) – Michel REBRIOUX (Loir-et-Cher) –Marc TERMINET 
(Cher) 

 
Assistent :  Fernand DUCHAUSSOY (Membre honoraire) - Jean-Claude PERE (Membre honoraire) 
  Gérard DELORME (Vice-Président Délégué du District des Hauts-de-Seine) – Denis 
   TURCK (Vice- Président Délégué du District du Val-de-Marne) 
 
Excusés : Cédric BETTREMIEUX (Flandres) – Philippe COLLOT (Seine-et-Marne) – Nasser 

GAMMOUDI (Seine-Saint-Denis) – François THISSERANT (Essonne) – Patrick 
TROYSI (Eure-et-Loir)  

 
 
Destinataires : Membres du Secteur 2 – Conseil d’Administration ANPDF 

 
Claude DELFORGE, Président du District du Val-d’Oise et Secrétaire Général de l’ANPDF ouvre la 
séance en remerciant Marcel GLAVIEUX, Président du District de la Somme pour l’Accueil. 
 
Remerciements au District de la Somme pour la visite de la cité souterraine de Naours le Vendredi 
après–midi. Fernand DUCHAUSSOY précise que la visite du futur centre administratif et technique de 
la Somme n’a pas été possible car l’état des travaux ne permettait pas une visite avec autant de 
participants. 
 
Le Secrétaire Général lance un rappel des adhésions car beaucoup ne sont pas à jour de la cotisation  
(rappel : 130€ pour un Président et 35€ pour un membre honoraire).  
 
Les responsables du secteur passent la parole au Président de l’ANPDF, Marc TOUCHET. 

 
 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 
 Retour sur le Congrès de Marseille 

 
Le Président de l’ANPDF fait un petit compte rendu de ce congrès. Le Secteur 2 était d’ailleurs le plus 
complet à ce congrès. 
 
Rappel qu’en 2020, l’assemblée annuelle se tiendra à Bordeaux. 
 

 Informations ANPDF 
 
Notre secrétaire Séverine nous quitte fin Octobre avec une rupture conventionnée. 
Une réflexion est en cours sur nos besoins et sur un accord avec l’AE2F. 
 

 L’année électorale 2020 
 
En 2020 auront lieu les élections pour la FFF (puis la LFA en 2021).  
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Marc TOUCHET souhaite, dans un esprit constructif, que l’ANPDF soit un interlocuteur privilégié, 
l’ANPDF sera attentive et interrogera, comme en 2016, les futurs candidats sur leurs actions et projets 
en direction du monde amateur. 
Sur ce point, une discussion s’engage avec les remarques suivantes : 
 
o Rappel des paroles du Président LE GRAET lors du Congrès de Marseille ; 
o Rappel du poids des Districts et Ligues dans l’élection (63% des voix) ; 
o Remarque sur la mutualisation entre Ligue et District avec la crainte d’imposer aux Districts ; 
o Souhait de plutôt mutualiser entre Districts ; 
o La LFA doit écouter les territoires et les problématiques rencontrées pour tenter d’y apporter des 

réponses, l’ANPDF jouant parfaitement son rôle en faisant remonter les sujets au Collège et à la 
LFA ; 

o Les Ligues ont besoin des Districts, et ils doivent être associés à la gouvernance en Ligue ; 
o Souhait que les flux financiers soient directs entre la FFF et les Districts alors que la majorité des 

flux actuels passent par la Ligue ; 
o Fernand DUCHAUSSOY fait un historique de la LFA créée au début pour décharger la FFF du 

football amateur au quotidien ; 
o La FFF c’est le football amateur ; 
o Marc TOUCHET rappelle la nécessité d’entente entre Présidents de Ligues et Districts pour un 

développement harmonieux des territoires ; 
o Au niveau de la LFA, les Districts sont demandeurs d’être têtes de réseaux et souhaitent que les 

différentes Directions diffusent aussi l’information au territoire de proximité représenté par les 
Présidents de Districts. 

 
Les textes votés pour le football amateur doivent être votés en LFA (ce n’est pas le cas actuellement). 
 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 30 MARS 2019 

 
Le procès-verbal de la réunion de Secteur du 30 Mars est adopté à l’unanimité. 
 
Deux précisions : 
- Sur le point 3.7. : problème de communication du groupe de travail sur l’arbitrage et des 

propositions discutées en groupe ; 
- Sur le 3.8. : étude en cours sur les différents types de licences. Regret sur la façon pour intervenir 

en groupe de travail 

 
 
ATELIERS MIS EN PLACE AU CONGRÈS DE MARSEILLE 

 

 F.A.F.A. et C.N.D.S. 
 
o Un état des lieux a été fait pour le FAFA ; 
o Le cas Volkswagen a été mis en avant. Trop de difficultés rencontrées pour l’achat des minibus ; 
o Maillage entre FFF et la marque pas au top ; 
o Souhait d’avoir dès le début Septembre le programme mis en place pour la saison ; 
o Financement de l’aide pour la formation du personnel mais sans contrainte ; 
o Transferts des reliquats l’un sur l’autre pour l’utilisation des crédits ; 
o Renouvellement des dotations pour le foot à l’école ; 

   
o Pour le C.N.D.S. 

- Souhait d’avoir le District comme tête de réseau pour la dotation Clubs 
 

 Mutualisation des compétences 
 
o Un retour sur les débats a été fait avec les craintes émises ; 
o Remarque que trois Ligues pilotent le dossier. 
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 Pratiques diversifiées 
 
Les différentes pistes mises en avant à Marseille ont été reprises entre le foot loisir sans compétition, 
et toute la liste des autres pratiques. 
  
Possibilité d’une aide type FAFA pour recycler des anciens locaux vides pour une pratique diversifiée.  
Deux Districts pilotes : l’Escaut et la Loire Atlantique. 
  
Souhait de prendre la parole avec les collèges et lycées pour trouver des lieux pour la pratique 
diversifiée. 

 

 Aparté de l’Escaut 
 
o Stéphane ISLIC, Président de l’Escaut, profite de sa première présence à la réunion de secteur 

pour faire le point : 
- Sur son absence depuis sa prise de fonction de Président et de son regret d’avoir tant 

attendu ; 
- De son ressenti sur l’action de l’ANPDF en tant que nouveau Président ; 
- Remarque sur la pratique d’animation d’un atelier à Marseille ; 
- Éviter le monologue de l’animateur pour en faire un débat (remarques reprises par d’autres 

présents). 
 
 

LE FOOTBALL FÉMININ APRÈS LA COUPE DU MONDE 2019 

 
Un tour de table est fait pour avoir les chiffres de licenciées féminines afin de juger de l’importance des 
retombées de la Coupe du Monde sur les licenciées (voir tableau joint). 
 
Les dotations aux actions afin d’animer la présence de la Coupe du Monde 2019 dans les Districts ont 
été trouvées « un peu maigres ». 
 
 

PROFESSIONNALISATION DE LA FONCTION DE PRÉSIDENT 

 
 Etat des lieux  

 
o Actuellement, 15 à 18 Présidents de District sont en activité professionnelle ; 
o Le barème d’une indemnisation est encadré par le code des impôts ; 
o Pour un District, une seule personne peut l’être (montant maxi d’environ 900€ mensuel) ; 
o En Aquitaine, deux Districts ont donné suite à une proposition de la Ligue sur la base de 50% pour 

la Ligue et 50% pour le District, avec un vote en AGO ; 
o La demande se fait ressentir surtout avec les remplacements de Présidents envisagés au prochain 

renouvèlement ; 
o La question de temps devenant trop compliqué à gérer pour une personne en activité ; 
o Demande que la FFF intervienne avec soit une gestion Ligue/ District ou FFF/Ligue/District ; 
o L’Escaut étudie une solution où la personne prise en compte (Président) serait porteur d’affaires 

(sponsoring pour le District) pour 2020/2021 car la recherche d’aide demande temps et disponibilité ; 
o Parmi les remarques plus négatives citons : 

- Aide Ligue ou District peut vouloir dire forme d’allégeance ; 
- Bien mesurer le coût de la mesure ; 
- Financement pour une personne du Comité, pas forcément le Président ; 
- Les plus anciens ont mis en avant « le bénévolat » qui demande un engagement fort ; 
- Mais constat d’un changement de génération donc de mentalité ; 
- Problème entre membre de Comité indemnisé et non- indemnisé ? 
- Évolution naturelle de la vie qui va rendre cette mesure  « souhaitable » ; 
- Attention à la transparence vis-à-vis du Comité, de l’AGO et un encadrement très étudié. 
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CERTIFICAT MÉDICAL 

 
o Suppression possible du certificat médical chez les jeunes de 6 à 16 ans ; 
o Pourquoi tant d’écart avec les jeunes arbitres de 15 et 16 ans ; 
o Cas de la signature d’un parent dans les couples recomposés, dans les cas sociaux. 
Voir le guide sur 
 

QUESTIONS DIVERSES 

 
o Les Yvelines : pour les groupements et ententes, dernière réunion du groupe de travail en Juin 2019 ; 
o Publication d’une possible solution en Novembre 2019 à la réunion des Collèges ; 
o Remarque sur le statut d’éducateur dans un Club : pourquoi pas de la même façon qu’un arbitre 

pour représenter le Club ? 
o Réponse faite sur le problème de contrat professionnel pour certains et « bénévole » pour d’autres ; 
o Eure-et-Loir : sur la procédure de licences, manque d’information en retour sur les pièces 

manquantes de demande de licence ; 
o Une demande est faite pour définir peut-être un nouveau périmètre des secteurs en fonction des 

nouvelles Ligues ; 
o Sur l’AE2F :  

- Proposition d’une augmentation salariale de 1.5 % pendant deux ans ; 
- Présentation sera faite à la prochaine AG du 15 Novembre 2019. 

Il faut trouver une méthode de travail sur le sujet 
 
 

PROCHAINE RÉUNION 

 
La prochaine réunion aura lieu dans le Loir-et-Cher, les 27 et 28 Mars 2020. 
 


